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MOT DU MAIRE 

Merlinoises, Merlinois, 

Je viens vous présenter mes meilleurs vœux pour 2025. 

A l’heure où commence cette nouvelle année, je vous propose de jeter un regard sur l’année 

2024 qui vient de s’achever. 

Notre maison de santé créée depuis bientôt 6 ans déjà fonctionne parfaitement. Les loyers versés par les 

professionnels nous assurent son financement. L’échéance de son remboursement est fixée en 2030. 

Nous avons poursuivi la réfection de la voirie communale et réalisé des aménagements afin d’assurer la sécurité 

des élèves de l’école primaire. 

Nous avons investi dans du matériel informatique pour le secrétariat de mairie mais également pour la gestion 

des ouvrages de la bibliothèque ainsi que pour l’école. 

Nous avons choisi d’acquérir des locaux situés dans la cour de la gare. Ils nous seront, entre autres, utiles pour 

stocker du matériel. 

Nous avons assisté au mois d’avril à la création de la Fédération « agir pour notre ligne » qui œuvre pour la 

réouverture de la ligne Bordeaux-Lyon et dans laquelle nous sommes partie prenante comme de nombreuses 

autres communes. 

Nous avons restauré le mur de notre cimetière qui menaçait de s’effondrer par endroits. 

Je pense aussi au plaisir que nous a fait un jeune couple en ouvrant un commerce de restauration « Pizza 19 » sur 

notre commune, mais également aux spectacles de grande qualité que nous avons eu la chance d’accueillir. 

Pour autant, l’année 2024 se termine dans un contexte d’incertitude jamais vu du fait de l’instabilité politique 

dans laquelle notre pays, vous le savez, est plongé. Pour la première fois, l’Etat commence l’année sans budget 

après que le déficit des comptes ait atteint un niveau abyssal. Tout cela a bien sûr des conséquences sur nos 

collectivités. 

Cependant, notre gestion des finances communales nous permettra de continuer à investir en 2025. 

Nos 10 logements intergénérationnels sortiront de terre très prochainement. 

Nous réaliserons l’isolation extérieure de la mairie et de la salle des fêtes. Nous remplacerons les trois chaudières 

vieillissantes qui  chauffaient ces bâtiments  par une nouvelle chaudière unique à granulés bois plus performante. 

Ces travaux nous permettront d’adapter nos bâtiments publics à la transition énergétique. 

Nous poursuivrons également la réfection de notre voirie. 

Nous soutiendrons, comme nous l’avons toujours fait, les associations qui animent la commune grâce à leurs 

manifestations tout au long de l’année. 

En 2025, nous continuerons donc à préparer l’avenir. 

Après une pensée pour tous ceux qui nous ont quittés en 2024, je vous souhaite à toutes et à tous une très belle 

année 2025. 

P. Montigny 
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ACHAT DES GARAGES SNCF 

 

 

 Nous avons choisi d’acquérir le bâtiment dans lequel se trouvent les garages SNCF. Il est situé dans la 

cour de la gare. 

Le prix de vente, fixé par les Domaines, était de 10 000€. Après négociation, nous avons obtenu un prix 

de vente de 9 000€. 

Les frais de notaire, de géomètre ainsi que la réalisation des diagnostics étaient à la charge de la 

commune. 

La vente a été signée le 28 mars 2024. 

Depuis, nous avons fait réaliser des travaux de rénovation de la toiture par l’entreprise Aurélien 

CLEBERT. 

Coût  des travaux : 

 29 921.71€ HT soit 32 913.88€ TTC 

 

Une partie de ce bâtiment sera utilisée pour le stockage du matériel communal. Nous cèderons un local 

au Comité des fêtes pour lequel la commune louait jusqu’à présent deux garages au tarif de 704.64€ par 

an. 

Les autres garages disponibles seront proposés à la location. 
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CREATION D’UNE FEDERATION « AGIR POUR NOTRE LIGNE » 

Pour le retour des trains Ussel/ Clermont-Ferrand… 

 

 C’est en 1882 que le premier train est entré en gare de Merlines et c’est en 

2014 que les Merlinois ont entendu pour la dernière fois, avec beaucoup de 

tristesse, le sifflement de l’ultime train, comme un adieu à cette ligne 

Bordeaux-Lyon, seule transversale de France. 

La ligne a été fermée en raison de 25km d’infrastructures à rénover entre 

notre commune et celle de Laqueuille dans le Puy de Dôme. La Région 

Auvergne Rhône Alpes refuse encore à ce jour de donner son feu vert pour effectuer des travaux 

relativement modestes puisque leur coût ne représente que celui de la réalisation d’environ 3 km 

d’autoroute. 

Contrairement aux discours politiques évoquant l’urgence climatique et 

la nécessité de décarboner, il s’agit là d’une volonté politique affirmée 

de favoriser le tout routier. 

Pourtant, les arguments à opposer à cette fermeture sont nombreux :  

 Le transport des étudiants vers les villes universitaires 

 L’économie : les entreprises du territoire peinent à recruter. 

L’augmentation du coût des carburants rebutent les employés à 

effectuer de longs trajets pour se rendre à leur travail. 

 Le développement du FRET pourrait être une solution viable pour de nombreuses entreprises du 

territoire afin d’acheminer leur production. 

 L’accès aux soins : dans un proche avenir, l’accès à Clermont-Ferrand sera interdit aux véhicules 

anciens. Nombreux seront ceux qui ne pourront plus aller consulter un spécialiste et devront 

peut-être renoncer aux soins. 

 Les enjeux écologiques, la préservation de la biodiversité. 

La création d’une fédération sous l’impulsion de son président Christian Roy, le mercredi 24 avril 2024, 

est un réel espoir pour faire valoir ces arguments auprès de la Région Rhône Alpes Auvergne et de son 

Président. 

De nombreuses Communautés de Communes situées entre Clermont-Ferrand et Tulle ainsi que 

d’importantes entreprises du 

territoire ont déjà adhéré à 

cette fédération. 

Cet évènement a été relayé 

par nombre de médias : presse 

écrite, radios et télévision. 
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NOUVEL ORDINATEUR POUR LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

 Nous avons acheté un nouvel ordinateur pour la gestion des ouvrages empruntés par les lecteurs 

à la bibliothèque municipale. L’ancien n’était plus 

suffisamment performant pour les logiciels qui ont évolué 

depuis son acquisition. 

C’est l’entreprise Merlinoise  Millevaches Informatique de 

Mr Jérôme KROLIK qui a fourni le matériel. 

Coût de l’achat : 

 889.06 € TTC 

VOIRIE 

Les travaux de voirie qui avaient été prévus pour l’année 2023 avaient dû être repoussés en raison de 

l’intervention cette année-là du Syndicat de la Diège sur le réseau d’eau du secteur des Rouchauds, 

intervention qui avait engendré un retard conséquent nous obligeant à différer nos travaux de voirie au 

printemps 2024. 

Voirie 2024 : 

 Terrassement des logements intergénérationnels 

 Réfection de la VC6 (route du cimetière) 

 2e tranche de la VC8 (route de Lagarde) 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise RMCL 

Coût total des travaux : 

 131 825.50 € HT 

Plan de financement : 

 Subventions 2023 du Conseil départemental : 10 000€ + 721,95€ (reliquat 2022) 

 Subvention de l’Etat (DETR) : 22 364,28€ 

MONTANT TOTAL DES SUBVENTIONS : 33 086,23€ 

Prévision voirie 2025 

Le conseil municipal prévoit pour l’année 2025 la réfection des voies suivantes : 

 VC9 (Lespinat : de la D92 à l’Aire du Chavanon))  

Pour un montant de 63 593€ HT soit 76 313€ TTC 
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 CR1 (Faux) 

Pour un montant de 20 984€ HT soit 25 181€ TTC 

 CR66 (Vialconstant) 

Pour un montant de 9 950€ HT soit 11 940€ TTC 

 Terrain de pétanque : réfection du devant de la buvette 

Pour un montant de 1 968€ HT soit 2 362€ TTC 

Coût prévisionnel total des travaux : 

 96 495€ HT 

Plan de financement : 

 DETR 40% 

 Subvention du Conseil départemental : 

11 200€ 

 Vente des bois de la Section de Lespinat : 

20 700€ 

 Vente des bois de la section Faux/Bussière : 24 864€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Route du cimetière 

Route de Lagarde 

Terrassement logements intergénérationnels 
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LOGEMENTS INTERGENERATIONNELS 

 

Les travaux prévus depuis de nombreuses années ont enfin pu débuter au mois de mai 2024, grâce à 

notre nouveau partenaire POLYGONE. 

Les 10 pavillons qui seront implantés pourront être loués à des personnes âgées ou/et en perte 

d’autonomie, mais également à de nouveaux habitants venus travailler sur le territoire. 

Ce sera une bonne nouvelle pour l’ensemble du Pays d’Eygurande qui manque cruellement de 

logements pour accueillir de nouveaux arrivants. 

Voici le calendrier prévisionnel des travaux : 

 Mai 2024 : travaux de terrassement 

 Décembre 2024 : obtention du permis de construire 

 Année 2025 : 

 Construction des pavillons dès le mois de février 

 Réseaux divers 

 Travaux de voirie 

La réalisation des divers réseaux reste à la charge de la commune. Il s’agit des réseaux d’eau potable, de 

l’assainissement, des réseaux d’eaux pluviales, des réseaux EDF et télécom). 

Coût total des travaux  

 142 000€ HT 

 

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Contrat avec le Conseil Départemental 2023-2026 

 En 2023 nous avions remplacé la totalité des fenêtres de l’école et installé des robinets thermostatiques 

sur tous les radiateurs de nos bâtiments (mairie, école), en profitant d’une subvention à hauteur de 80% 

du montant total des travaux. 

Dans le cadre de la rénovation des bâtiments publics et à des fins d’économie d’énergie et de transition 

écologique, il est cette année prévu de réaliser l’isolation extérieure de la Mairie et de la Salle des Fêtes 

dont nous isolerons également le plafond. 

Nous installerons ensuite une deuxième chaudière bois dans la chaufferie de la  Maison de Santé. Elle 

sera utilisée pour chauffer la Mairie, la Salle des fêtes et la Poste. (en remplacement des trois anciennes 

chaudières fioul obsolètes et énergivores).  

Des études ont été réalisées à cette fin par le Syndicat de la Diège qui est notre assistant pour la maîtrise 

d’ouvrage et par le cabinet LAI situé à Limoges. 
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Le montant de ces travaux est estimé à environ 280 000€. Ils seront subventionnés à hauteur de 80% 

dans le cadre de notre contrat avec le département. 

 

REFECTION DU MUR DU CIMETIERE 

(intérieur côté route) 

Il s’agissait de consolider l’intérieur fortement 

dégradé du mur du cimetière, situé contre la 

route, en réalisant son rejointoiement. 

Nous avons profité de la réfection de la VC6 

pour relever son revêtement contre le mur afin 

d’éviter les dégradations de celui-ci, dues aux 

infiltrations d’eau de la voirie. 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise 

YILMAZ. 

Coût total des travaux : 

 18 117.65€ HT 

Plan de financement : 

 Subvention du Conseil départemental (25%) : 4 530€ 

Reste à charge pour la commune : 

 13 587.65€ HT 

 

PROGRAMME CREPUSCULE 

porté par le Syndicat de la Diège 

 Le programme CREPUSCULE porté par le Syndicat de la Diège offre aux 66 communes de son 

 secteur l’opportunité de rénover et de déposer des lanternes de plus de 100W et de plus de  

10 ans, en bénéficiant de subventions s’élevant à 60% du coût total. 

Il s’agit donc de remplacer les ampoules de l’éclairage public très consommatrices en énergie, par des 

LEDS. 

Le Conseil Municipal a décidé de profiter de cette aubaine en délibérant favorablement le 31 mai 2024. 

Ce programme fait effectivement l’objet d’un financement particulier et avantageux pour la commune 
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 car il s’inscrit dans le Contrat de Sobriété Energétique dans l’éclairage public (2023-2025) signé 

 le 9 juin 2023 entre le département de la Corrèze et le Syndicat de la Diège. 

Les travaux seront réalisés au cours du deuxième trimestre 2025, 96 lanternes sont éligibles. 

Coût prévisionnel total des travaux : 

 47 407.75€ HT 

Plan de financement : 

 Subventions Diège + Conseil Départemental (60%) : 28 444.65€ HT 

Reste à charge pour la commune : 

 18 963.10€ HT 

Nous avons choisi de régler la participation communale dans le cadre d’une convention d’avance 

remboursable avec le Syndicat de la Diège, nous permettant d’étaler les paiements sur 10 ans. 

La durée d’amortissement de ces travaux est estimée à un peu plus de 3 ans. C’est donc une excellente 

opération pour nous.  

SECURITE 

 Sécurité devant l’école 

 Afin d’améliorer la sécurité des enfants et de limiter le risque d’accident, nous avons décidé, 

après avoir demandé une étude aux Services du Conseil départemental, de réaliser des aménagements à 

la sortie de l’école primaire : création d’un trottoir, marquages au sol (places de stationnement pour 

voitures et bus), zone « arrêt minute », zone 20km/H devant l’école, sens de circulation différents pour 

bus et voitures… 

Ces nouveaux aménagements font aujourd’hui l’unanimité auprès des Merlinois. 

Coût  total des travaux : 

 11 227.50€ HT 

Plan de financement : 

 Subventions du Conseil 

Départemental (35%) : 3 929.62€ HT 

Reste à charge pour la commune : 

 7 297.87€ HT 
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Qualité de l’air à l’école 

 Afin de répondre aux exigences légales, nous avons signé un contrat, pour une durée de 3 

ans, avec la société QUALYSE, basée à Limoges. Celle-ci est chargée de contrôler le taux 

de CO2 dans le bâtiment. 

Coût de la prestation : 655.68€ TTC par an 

 Nous avons également dû faire appel à la société PEARL basée à Limoges pour le 

dépistage réglementaire du radon. 

Coût de la prestation : 1 242€ TTC  

PLANTATION D’UN ARBRE DANS LA COUR DE RECREATION 

 A la suite des pluies abondantes de l’année 2024 et des forts coups de vent que nous avons 

connus cet automne, un tilleul de la cour de l’école s’est déraciné. 

Les élèves de la classe de Mme Jullien se sont employés à planter un nouvel arbre, de la même essence, 

comme traditionnellement dans les cours d’écoles. 

Nul doute que, grâce à eux, les générations futures d’écoliers connaîtront le bonheur de se mettre à 

l’ombre pendant les récréations. 
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ECOLE PRIMAIRE 

Le Regroupement Pédagogique Intercommunal d’Eygurande-Merlines connaît une légère augmentation 

de ses effectifs par rapport au début de l’année scolaire 2023/2024. 

Cette année, 139 élèves fréquentent nos deux écoles, dont 70 à Merlines. 

L’organisation pédagogique est la suivante pour les 3 classes situées à Merlines : 

Cycle 1 Cycle 3 

P.S M.S M.S G.S C.M.2 

20 4 14 10 22 

Fanny SIVADE Sylvie BACHELLERIE Aline JULLIEN 

 

Le personnel communal intervenant à l’école ainsi qu’à la cantine du collège reste inchangé, composé de : 

➔ Céline BALLET 

➔ Leslie CONTENSOUZAS 

➔ Priscillia MOHAMED 

➔ Nathalie PLANEIX 

 

Mme Isabelle Lambeau intervient également à l’école en tant qu’AESH rémunérée par l’Education 

Nationale. 

Pour les parents qui le souhaitent, un service de garderie est mis en place chaque jour de 07H30 à 08h35 les 

matins et de 16H30 à 18H30 les soirs. Le prix du ticket de garderie est inchangé, fixé à 1€. 

Le prix du ticket de cantine est, quant à lui, fixé à 3,20 € à partir du mois de janvier 2025. La commune 

poursuit sa participation au financement des repas bio servis aux enfants.  

Renouvellement du matériel informatique 

 Le TBI de la classe de Mme Jullien, enseignante de la classe de CM2, avait besoin d’être remplacé. 

Nous avons pour cela déposé un dossier de demande de subvention dans le cadre du programme 

ENT (Ecoles Numériques Rurales). 

C’est Mr Jérôme Krolik, informaticien installé sur notre commune, qui s’est chargé de nous fournir et 

d’installer le matériel. 

Coût de l’achat : 5 591 € 
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Plan de financement : 

 Subvention de l’Education Nationale : 2 000€ 

 Subvention du Conseil Départemental : 1 398€ 

 

Reste à charge pour la commune : 

 2 193€ 

 Mme Bachellerie, Directrice de l’école, a souhaité que la classe de maternelle dispose d’une 

tablette. 

Coût de l’achat : 328 € 

COLLEGE RENE PERROT 

 

Le collège de Merlines accueille 87 élèves cette année, répartis de la façon suivante : 

6ème 

 

5ème 

 

4ème 3ème 

22 

 

26 

 

25 14 

 

CEREMONIES  

 

Les Merlinois ont été nombreux, cette année encore, à participer aux différentes commémorations qui 

honorent la mémoire de tous ceux qui ont donné leur vie pour défendre notre patrie. 

Nous remercions particulièrement les élèves de l’école primaire, les collégiens ainsi que leurs 

enseignants pour leur implication et le travail effectué en classe qui permet 

de rappeler à chacun que la mémoire des deux grands conflits mondiaux 

contribue à la construction d’une Europe fondée sur la tolérance et la paix. 

Cérémonie du 08 mai 
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Cérémonie du 14 juillet  

         

   Cérémonie du 11 novembre 

                

 

Nous remercions chaleureusement les nombreux habitants et élus qui, chaque année, 

participent aux différentes commémorations et plus particulièrement les enfants de l’école primaire et 

les collégiens accompagnés de leurs enseignants, qui s’associent aux cérémonies en lisant des textes 

choisis et en chantant l’hymne national. 

 

OUVERTURE D’UNE PIZZERIA 

 Début mai, nous avons eu le plaisir de voir un nouveau 

commerce « PIZZA 19 » ouvrir ses portes. 

Cette pizzéria tenue par un jeune couple, Robin Florès et Sophie 

Asselin, connaît un vif succès. 

L’utilisation de produits frais, une farine maison et un accueil 

chaleureux ont déjà séduit une nombreuse clientèle. 

Ils ont su animer les rues de Merlines cet été en organisant un 

rendez-vous festif autour d’une soirée paëlla dans la rue de la gare. 

Ce moment convivial a été une grande réussite. 

Nous leur souhaitons la bienvenue dans la commune. 
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     UNE JOURNEE CONVIVIALE POUR NOS AÎNES 

 

Plus de 70 personnes se sont réunies dimanche 15 décembre 

pour partager un moment agréable autour d’une table offerte 

par la commune.  

 

 

Ce rendez-vous traditionnel est devenu un incontournable pour les Merlinois, permettant à chacun de 

se retrouver dans une ambiance conviviale et sympathique.  

 

Les murs de la salle des fêtes ont résonné tout l’après-midi de rires et de conversations animées, créant 

une atmosphère chaleureuse. 
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Le repas gastronomique préparé par la boucherie Baptiste et Virginie a ravi les papilles de tous. Un petit 

verre de vin et un bon dessert ont parachevé le repas. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour certains, quelques pas de danse au rythme de Jean-Paul Léniaud ont terminé cette belle journée 

dans la bonne humeur. 
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Les personnes âgées ne pouvant se déplacer n’ont pas été oubliées : un colis gourmand ou un coffret de 

produits de soins du corps apporté à leur domicile par les élus a été apprécié de tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELQUES SPECTACLES CULTURELS QUI ONT EMAILLE LA VIE DE LA 

COMMUNE 

CONCERT SPECTACLE DES PROFESSEURS DE L’ECOLE DE MUSIQUE THEADAMUSE 

 

 Samedi 9 mars, nous avons accueilli les professeurs de musique de l’école Théadamuse . 

Ils sont venus bénévolement nous offrir un spectacle d’une grande qualité. Nous les en remercions ! 
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CONCERT LYRIQUE : 

spectacle proposé par HCC dans le cadre des Granités 

 

Vendredi 26 juillet, dans le cadre d’une résidence musicale du Festival 

Millesources Haute-Dordogne, un concert lyrique décalé présenté par la 

Compagnie du Jab, « Offenbach et la valise enchantée », a enchanté le 

public venu assister à la reprise des airs préférés de l’inventeur de 

l’opérette, à la salle des fêtes. 

Un pur moment de bonheur… 

 

FESTIVAL « UNE JOURNEE QUI CONTE PARMI TANT D’AUTRES QUI CONTENT TOUT AUTANT » 

L’association ZIKONTE a organisé « une journée qui conte parmi tant 
d’autres qui content tout autant 2024 », c’était la cinquième édition. 
Elle a permis de présenter 8 spectacles de contes répartis sur la 
commune de Merlines, dans la salle des fêtes, autour du lac de 
l’Abeille et dans le petit jardin derrière la Poste. 

Entre légendes, Gilgamesh, récits de vie, Narcisse Pelletier et ou Janis 
Joplin, nouvelle de George Sand, le Chêne Parlant, une balade contée, 

des contes gourmands et autour des louves, 
de nombreux spectateurs ont pu ainsi 
découvrir les univers variés que proposent le conte. Au total cette année plus 
de 200 personnes se sont déplacées pour écouter les 10 artistes. 

Un stage de chant a pu bénéficier des locaux mis à la disposition par la mairie. 

Et qu’on se le dise, ce festival est ouvert à tous. 

La prochaine édition se prépare et aura lieu du 23 août au 27 août 2025 avec 
d’ores et déjà une belle programmation. 
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REUNION CANTONALE 

 Jeudi 25 janvier 2024 s’est tenue, à la salle des fêtes de Monestier-Merlines et en présence des 

différents maires, la réunion cantonale Ussel-Eygurande. 

La réunion publique qui lui a fait suite s’est déroulée à la salle des fêtes de Merlines. Un public 

nombreux s’était déplacé pour l’occasion. 

Mme Marilou Padilla-Ratelade, Conseillère départementale, a présenté le nouveau service CORREZE 

AUTONOMIE. Il s’agit d’un nouveau service public, avec une prise en charge améliorée. Depuis le 02 

février 2024, les habitants concernés peuvent contacter le 05.55.19.19.19(service gratuit) pour toutes 

leurs demandes concernant l’autonomie (aide administrative, aide à la complétude de dossier, 

évaluation des besoins, suivi de dossiers, mise en place de la téléassistance, solution de répit…). Pauline 

Rebeix, coordinatrice en fonction à la Maison du Département, peut toujours se rendre à domicile. 

CORREZE AUTONOMIE, c’est plus de simplicité, plus de proximité, plus de réactivité. Les personnes 

âgées et/ou en situation de handicap, les aidants, les professionnels ne doivent pas hésiter à contacter 

ce service qui est présent pour répondre aux différentes questions et aux besoins de chacun. 

Le Président Pascal Coste a profité de cette réunion publique pour souligner son engagement en faveur 

de la ruralité et assurer de son soutien les différents acteurs du monde agricole. 

Il a également été évoqué la fibre qui est maintenant déployée largement puisque 59% des foyers sont 

aujourd’hui abonnés. 

En 2030, l’ancien réseau cuivre sera supprimé. Les problèmes d’élagage seront quant à eux 

progressivement résolus par l’enfouissement des 

réseaux. 

 

 

       

 

 

 

ETAT CIVIL 

Naissances : 

 Gabin MASSON le 02 mai  

 Milo PAMPOULY le 16 juillet 

 Liam HAZE le 26 novembre 
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Décès : 

 Albert VEDRINE le 13 janvier 

 Benoît ROCHE le 23 janvier 

 Marguerite DELCAIRE le 22 mars 

 Maurice REGAUDIE le 02 juillet  

 Georges COGNERAS le 24 juillet 

 Henri PAWLUS le 10 septembre 

 

NUMEROS UTILES et  Numéros des Professionnels de Santé 
de la  MAISON DE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE de MERLINES PAYS D’EYGURANDE 

 
SAMU ET MEDECIN DE GARDE 

 
15 

 
DOCTEUR LEMAIRE 

 
05 55 94 61 70 

  

 
POMPIERS 

 
18 

 
INFIRMIERE C. MILLET 

 
06 78 50 58 69 

  

 
GENDARMERIE EYGURANDE 

 
05 55 94 30 05 

 
OSTEOPATHE P. HERBIN 

 
06 25 54 51 68 

  

 
MAIRIE 

 
05 55 94 32 20 

 
KINESITHERAPEUTE C. OANCEA 

 
06 48 37 19 49 

  

 
SERVICE SOCIAL 

 
05 19 07 83 30 

 
KINESITHERAPEUTE 
R.DARABAN 

 
07 67 29 31 65 

  

 
BIBLIOTHEQUE 

 
05 55 94 32 78 

 
KINESITHERAPEUTE S. 
ALIXANDRICA 

 
07 80 41 32 87 

  

 
MAISON DU DEPARTEMENT 

 
05 19 07 81 72 

 
PEDICURE PODOLOGUE E. 
LOURDIN 

 
04 73 65 20 17 

  

 
INSTANCE DE COORDINATION 

 
05 55 94 53 88 

 
SOPHROLOGUE A. BARRIER 

 
06 62 14 94 39 

  

 
ADMR 

 
05 55 94 28 91 

 
REFLEXOLOGUE A. PEQUEUX 

 
06 64 88 84 23 

  

 
EHPAD MERLINES 

 
05 55 94 35 73 

 
HYPNOTHERAPEUTE K. RISSLER 

 
06 64 88 84 23 

  

 
EHPAD EYGURANDE 

 
05 55 94 35 01 

 
INFIRMIERE ASALEE S. JOUVE 

 
06 88 70 64 75 

  

 
COM.COM EYGURANDE 

 
05 55 94 37 86 

 
CONSULTATIONS 
ADDICTOLOGUE 

 
07 78 04 02 85 

  

 
Si fuite d’eau appel même le 
week-end 

 
06 84 18 13 37 

PSYCHOLOGUE 
PSYCHOTHERAPEUTE  
BATICLE SOLENE 

06 02 43 07 20   

 
HAUTE-CORREZE 
COMMUNAUTE USSEL 

 
05 55 95 35 38 

    

 
HOPITAL d’USSEL 

 
05 55 96 40 00 

    

 
INFIRMIERE C. ROUCHE 

 
05 55 94 41 61 

Site Internet Mairie de 
MERLINES : 

 

http://www.merlines.fr   

 
INFIRMIERES SC M  ANTROP 
CHANUT 

 
05 55 46 10 63 

    

 
PHARMACIE MERLINES 

 
05 55 94 35 95 

    

 
PHARMACIE EYGURANDE 

 
05 55 94 34 66  

    

 
DOCTEUR BEGON EYGURANDE 

 
05 55 94 30 29 

    

http://www.merlines19.fr/maison-de-sante
http://www.merlines19.fr/maison-de-sante
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 Debout :Barrot, Seuniac Patrice, Tronche André, Menudet Gilles, Marion Jean Claude, Veyrieras Aimé, Fargeix 

Jean Claude, Audy Stéphane, Faure Christian, Faure Jean, Couzelas Bernard.                                                                                                                                                                                                

Accroupis : Vernengeal  Eugène, Lepage Jean, Faure René, Drago Salvatore, Mezecazes Claude, Galcera Patrick, 

Blanchet Roland, Da Costa Francisco, Longevial Michel 

 


